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ARTICLE 68

Compléter l’alinéa 2 par les mots : « , de pétrole et de gaz de schiste ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à interdire l’octroi de garanties de l’État 
au commerce extérieur pour la recherche, l’extraction et la production de pétrole et de gaz de 
schiste.

Selon l’article L. 432-1 du code des assurances, le ministre chargé de l’économie est autorisé à 
accorder la garantie de l’État, pour les opérations concourant au développement du commerce 
extérieur de la France.

L’article 68 du PLF 2020 propose que la garantie de l’État ne peut être accordée pour des 
opérations ayant pour objet la recherche, l’extraction et la production de charbon. C’est une 
première étape que saluent les députés Socialistes et apparentés.

Ils souhaitent néanmoins aller plus loin, en élargissant cette interdiction à la recherche, l’extraction 
et la production de pétrole et de gaz de schiste.


